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Class action à la française :
des risques à modérer

En introduisant une action collective en 
droit français, la loi n° 2014-344 du 17 mars 

2014 relative à la consommation a mis fin 
à plusieurs dizaines d’années de débats en 

France sur la question, nourris par les effets 
spectaculaires des class actions aux Etats-Unis.

Par Matthieu Brochier, 
avocat associé, Darrois 
Villey Maillot Brochier

Absence d’approbation des comptes 
ou refus de certifier : quelles incidences 

sur les distributions de dividendes ?
En théorie, le refus de certifier formulé par 
le commissaire aux comptes ne produit pas 

nécessairement les mêmes conséquences 
qu’une absence d’approbation des comptes 

par l’assemblée des actionnaires.

Par Xavier Paper, associé, 
Paper Audit & Conseil
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1. Les conséquences d’une absence d’approbation 
des comptes par les actionnaires
Dans son bulletin trimestriel (n°  173) de mars 2014, la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes (CNCC) 
relate la position (EJ 2013-84) prise par la Commission des 
études juridiques (la «Commission»). Le cas visé est celui 
d’une société dont le commissaire aux comptes refuse de 
certifier les comptes de l’exercice N-4 et dont l’assemblée des 
actionnaires n’approuve pas ces comptes. Les comptes des 
exercices ultérieurs (N-3 à N) sont certifiés sans réserve et 
approuvés par l’assemblée des actionnaires sans modification 
du résultat de l’exercice N-4 qui est porté dans un compte inti-
tulé «résultat en instance d’affectation». Cette société souhaite 
distribuer en N+1 un dividende qui inclut notamment le 
résultat de l’exercice N-4. La question posée à la Commission a 
pour objet de savoir si cette société est susceptible, ou non, de 
distribuer un résultat provenant d’un exercice antérieur dont 
les comptes n’ont pas été approuvés par l’assemblée générale 
des actionnaires.
Pour les besoins de sa réponse, la Commission renvoie aux 
dispositions du premier alinéa de l’article L. 232-11 du Code 
de commerce selon lequel : 
«Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exer-
cice, diminué des pertes antérieures, ainsi que des sommes 
à porter en réserve en application de la loi ou des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire.»
Dès lors que les distributions de dividendes ne peuvent porter 
que sur le bénéfice de l’exercice, le report à nouveau bénéfi-
ciaire ou les réserves et que le résultat d’un exercice antérieur 
non approuvé ne figure dans aucune de ces catégories, ce 
résultat ne peut donc pas être distribué en l’état. 
La Commission renvoie également aux dispositions du 
premier alinéa de l’article L. 232-12 du Code de commerce 
selon lequel :
«Après approbation des comptes annuels et constatation de 
l’existence de sommes distribuables, l’assemblée générale déter-
mine la part attribuée aux associés sous forme de dividendes.»
La décision de distribution d’un résultat aux actionnaires 
suppose donc que les comptes faisant apparaître ce résultat 
aient fait l’objet d’une approbation préalable. La Commission 

en déduit logiquement que le résultat provenant d’un exercice 
antérieur dont les comptes n’ont pas été approuvés par l’assem-
blée des actionnaires ne peut pas être distribué. Pour que la 
société puisse distribuer le résultat de l’exercice N-4 dont les 
comptes n’ont pas été approuvés par l’assemblée des action-
naires, lesdits comptes doivent faire l’objet, au préalable, d’une 
décision d’approbation ainsi que d’une décision d’affectation 
de ce résultat en report à nouveau ou en réserves.

2. Les conséquences d’un refus de certifier 
par le commissaire aux comptes
Le commissaire aux comptes est amené à formuler un refus de 
certifier dans différentes circonstances :
– en cas de désaccord, lorsqu’il détecte au cours de son audit 
des comptes des anomalies significatives et que celles-ci ne 
sont pas corrigées, et que soit les incidences sur les comptes des 
anomalies significatives ne peuvent être clairement circons-
crites soit la formulation d’une réserve n’est pas suffisante pour 
permettre à l’utilisateur des comptes de fonder son jugement 
en connaissance de cause ; 
– en cas de limitation, lorsqu’il ne peut pas mettre en oeuvre 
toutes les procédures d’audit nécessaires pour fonder son 
opinion sur les comptes, et que soit les incidences sur les 
comptes des limitations à ses travaux ne peuvent être claire-
ment circonscrites soit la formulation d’une réserve n’est pas 
suffisante pour permettre à l’utilisateur des comptes de fonder 
son jugement en connaissance de cause ; 
– en présence d’incertitudes, lorsqu’il est dans l’impossibilité 
d’exprimer une opinion en raison de multiples incertitudes 
dont les incidences sur les comptes ne peuvent être clairement 
circonscrites. 
En présence d’un refus de certifier, l’assemblée des action-
naires demeure souveraine et libre, en théorie, d’approuver 
les comptes ; dans cette hypothèse, le seul refus de certifier ne 
fait pas obstacle à la distribution du dividende correspondant 
au résultat de l’exercice dont les comptes sont approuvés par 
l’assemblée des actionnaires. Enfin, lorsque le refus de certifier 
se traduit par une absence d’approbation des comptes et d’af-
fectation du résultat, la distribution de ce dernier sous forme 
de dividendes devient impossible. n

Dans l’attente du décret d’application de la loi 
et à la veille des premières procédures, il est 
utile de revenir sur les risques de l’action de 
groupe (1) et sur l’efficacité des actions simi-

laires en Europe (2), pour mieux comprendre et anticiper 
son impact.
Il n’est en effet pas certain que la nouvelle procédure 
trouve aisément sa place, en raison de la restriction de 
son champ d’application, de la possibilité d’organiser une 
médiation et de transiger en cours de procédure, mais 

également en raison des effets 
limités des procédures compa-
rables chez nos voisins.

1. Les risques théoriques 
pour l’entreprise 
Le risque de l’action de groupe 
est d’abord financier. Une 
action menée au nom d’un 
grand nombre de consom-
mateurs pourra aboutir à une 
indemnisation globale très 
importante, d’un montant 
tel qu’il pourrait déstabiliser 
toute société commerciale, 
quelle que soit son envergure.
Ce risque financier est accru 
par la procédure fixée par 

la loi, qui prévoit que le juge statue sur le principe de 
la responsabilité de l’entreprise et sur le montant de 
l’indemnisation par consommateur, après examen de 
quelques «cas individuels» présentés par l’association de 
consommateurs agréée partie à l’action de groupe. C’est 
seulement après ce jugement qui sera rendu public, que 
d’autres consommateurs pourront rejoindre le groupe et 

réclamer l’indemnisation déjà fixée (articles L.423-3 et 5 
du Code de la consommation).
L’entreprise n’aura donc aucune idée précise du nombre 
de consommateurs auxquels elle risque de verser une 
indemnité, au moment même où son montant sera 
discuté, puisque le nombre de consommateurs concernés 
ne sera pas encore connu1. 
Au coût de l’indemnisation, il faudra ajouter le coût 
des procédures qui pourraient être menées par d’autres 
consommateurs, en réaction à la publicité donnée à l’ac-
tion de groupe. La loi prévoit en effet que l’entreprise puisse 
faire l’objet de plusieurs procédures. Il faudra également 
prendre en compte l’augmentation des primes d’assurance 
responsabilité civile et la constitution de provisions comp-
tables d’autant plus grandes qu’il sera impossible de déter-
miner à l’avance le nombre de consommateurs impliqués 
et le montant de l’indemnisation finale. 
Pour finir, l’action de groupe comporte le risque d’affecter 
de manière significative l’image et la réputation de l’en-
treprise concernée. Les associations de consommateurs 
agréées, qui ont été chargées par la loi de mener les 
actions de groupe, seront amenées à communiquer sur 
les procédures pour sensibiliser un maximum de plai-
gnants, et les décisions de justice seront publiées. 
En raison de ces risques, les entreprises pourraient être 
incitées à transiger ou à recourir à une médiation, avant 
l’issue de la procédure et avant même que leur responsa-
bilité ne soit établie.
Toutefois, l’opportunité pour l’entreprise de conclure une 
transaction sera également affectée par la manifestation 
tardive des consommateurs dans la procédure et la publi-
cation de l’accord transactionnel qui aura été homologué 
par le juge, ce qui pourrait inciter d’autres consom-
mateurs à demander l’application de cette transaction 
(article L. 423-16 du Code de la consommation).
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